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Rappel du R&glement du Conseil communal de Lausanne (RCCL) du 12 novembre 1985
(Etatau 25.11.2021 - Extrafts)

Art 33 al. 1 - Registres et archives

日 le registre prevu par les articles 57 et 58.

Art 57 一
En entrant au Conseil chaque membre du Conseil indique au secretariat :

3) son activit$ professionnelle ;

a bis) son employeur ;

亿 les fonctions quelle ou il assume au Sein diorganes de direction et de surveillance de fondations, de societes ou
detablissements importants, suisses ou 6trangers,de droit priv6 ou de droit public ou dorganismes Subventionnes
parla Commune ;

les fonctions permanentes de direction quielle ou il assume pour le compte de groupes dintkrets importants, suisses
ou ktrangers ;

les fonctions quielle ou il assume au sein de commissions ou dautres organes de la Conftdkration ou de IEtat de
Vaud ;

les fonctions publiques importantes qu「elle ou ilassume ;

le nom des societes, fondations,associations, etc. qui lui assurent un revenu ou dans lesquelles elle ou il detient une
part actionnariale dau moins 10%,

2 Les modifications intervenues sont communiqubes par la ou le membre du Conseil communal dans un delai de 3 mois au
secretariat du Conseil communal afin de permettre la mise 8 jour du registre des interets.

“ Le secret professionnel est reservk.

Art 58 ~ Publicits et registre des int6rets

Le Bureau veille au respect de fobligation de signaler les liens diinteret. ‖ statue sur les cas litigieux et peut Sommer une ou
un membre du Conseil de se faire inscrire.

2 Le secretariat dresse le registre des indications fourmies par les membres du Conseil conformement auX instructions du
Bureau Ce registre est public. lest en particulier disponible sur le site Internet de la Ville.

3 Les membres du Conseil qui ont des interets personnels ou matkriels dans une affaire sont tenu-e-s de les signaler quand
elles ou ils Sexpriment a son sujet lors dune du Conseil ou dune de ses commissions.
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D6put6 au Grand Conseil vaudois

Membre du comit6 central UDC Vaud

Ancien President du Conseil Communal Lausanne (2021-2022)

Vice-Prbsident du Conse} communal (2020-20211)

Conseiler communalLausanne depuis (2016)

Vice-Pr6sident de /a Commission des 6tabjissements scolaires disabelle de Montojsu (COMET

Membre de /a commission consuliatve en matlsre de naturajisation (2016-2026)

Membre de /a Confrsrie des anciens Pr$sidents du Conseilcommunal de Lausanne

Fonctions publigues (/itt e) : Office fderale des assurances socjales (OF4S)

: SWiss Edelweiss Consulting, directeur adjoint
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